
L’assurance
auto AGF

Parce que vous ne voulez plus être victime du 

“coût de la panne”.

AutomobileParticuliers
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Pour de plus amples renseignements, 
votre courtier est à votre disposition.

Remboursement pièces et main-d’oeuvre

sans limite de kilométrage

Télédiagnostic panne

Un accompagnement dans toutes 

vos démarches liées à la réparation



Ce jour-là, ils ont compris 
ce qu’était une assurance idéale :

“

”

Avec le Pack Réparation AGF,
assurez-vous contre les “vrais pépins” 
et non “les petits bobos” !

Les Garanties

Même si votre véhicule est entretenu régulièrement, 
des incidents peuvent survenir. Nous prenons en charge 
l’indemnisation des pièces et de la main d’oeuvre, 
que la panne soit mécanique, électrique ou électronique*.

Télédiagnostic panne : un voyant s’allume et vous ne savez pas l’interpréter, 
téléphonez à notre service assistance qui vous donnera son avis sur la marche à suivre.

Un accompagnement dans toutes vos démarches liées à la réparation.

Le véhicule devra avoir moins de 7 ans à la souscription de cette garantie, 
mais une fois souscrite, elle s’exercera sans limite d’âge ni de kilométrage.

À partir de 29 € / an seulement !
Ce pack complète l’assurance Classique C3.
Nous préconisons la souscription de ce pack avec le pack mobilité pour bénéficier 
de l’assistance 0 km.

*sauf les pannes concernant les pièces devant faire l’objet d’un remplacement régulier lors de l’entretien du véhicule.

La gestion du service assistance est confiée à Mondial Assistance (entreprise régie par le code des assurances)

2, rue Fragonard 75807 Paris Cedex 17 - SA au capital de 6 926 850 euros 351 431 937 RCS Paris.

A partir de 

29€/an AGF m’a aidée 
dans les réparations 
de mon véhicule. 

Mon monospace a 4 ans et j’essaie de bien
l’entretenir. Mais j’ai eu un problème de moteur.
Mon garagiste m’a dit que mon moteur 
était cassé et que la réparation allait me coûter 
12 000 € ! Heureusement, AGF m’a aidée
avec une très bonne indemnisation, 
qui a pris en charge les coûts des réparations. 
J’ai pu ainsi faire réparer mon moteur
et repartir en toute sécurité. 
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A ces conditions, 
on n’hésite plus à bien 
entretenir sa voiture.

Je roule beaucoup, plus de 130 000 kms en 4 ans,
mais j’entretiens bien mon véhicule. 
Un jour le système d’injection a lâché. 
AGF a pris à sa charge tous les frais de réparation
que ce soient la main d’œuvre ou les pièces sans
vétusté. 


